
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 02 NOVEMBRE 2020 
 
L'an deux mil vingt, le deux novembre à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 
Date de la convocation : 

27 novembre 2020 

Date d'affichage :  

27 novembre 2020 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 
FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie 

HALLER, Eric HUMBERT. 
 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 
 

 
  

 

DEL20201102_009 
 

Objet de la délibération : Avenant n°3 au Pacte Fiscal et Financier 2015-2020 

Monsieur Le Maire expose, 

Le pacte fiscal et financier 2015-2020 a été approuvé par le Conseil de Communauté le 27 

juin 2015. Sa vocation a été de créer un dispositif de solidarité financière entre la 

Communauté de Communes et les communes et d’optimiser les ressources à l’échelle du 

territoire communautaire. Il a permis de réaffecter aux communes le surcroît de produit fiscal 

levé, tout en améliorant le coefficient d’intégration fiscale communautaire, ce qui a eu un 

effet positif sur la DGF communautaire.  

  

Le pacte prévoit, pour une première période allant de 2015 à 2020, un versement aux 

communes-membres de fonds de concours à hauteur d’un montant global annuel de 3.282.600 

€ et la prise en charge par la Communauté d’une fraction de la contribution des communes au 

FPIC à hauteur de 217.715 €. L’axe 4 du pacte a, par ailleurs, conduit à la prise en charge par 

la Communauté de Communes d’un service mutualisé d’instruction des autorisations 

d’urbanisme, représentant un coût annuel d’environ 125.000 € (service mis en place depuis le 

1er juillet 2015). Les avenants n°1 et n°2, passés respectivement en 2016 et 2017, ont 

confirmé la poursuite des mécanismes de financement alloués par la Communauté de 

Communes ainsi que l’intégration du financement du Très Haut Débit.  

  

Le pacte fiscal et financier 2015-2020 arrive à son terme au 31 décembre 2020. Compte-tenu 

de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 et de ses incidences économiques et 

sociales dont les retombées économiques et fiscales ne seront précisées qu’en 2021, il apparaît 

difficile d’en retravailler le contenu et les modalités dans un calendrier aussi court.   

  

Il s’agit, par conséquent, de prolonger le pacte fiscal et financier pour une durée d’un an 

jusqu’à fin 2021 par un avenant n° 3, en définissant les conditions de poursuite pour cette 

période.  

  

L’avenant n° 3 reconduit les mécanismes de financements validés précédemment :   



 la poursuite du versement aux communes de fonds de concours,   

 la reconduction de la prise en charge partielle du prélèvement communal au titre du 

Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales,   

 la prise en charge par la Communauté de Communes d’un service mutualisé 

d’instruction des autorisations d’urbanisme et le financement du Très Haut Débit par 

emprunt pour le compte des communes membres.  

   

Une modification est également apportée aux modalités de versement du fonds de concours, 

dans l’annexe 5 du pacte fiscal, portant sur le règlement d’intervention des fonds de 

concours : les crédits non consommés dans l’année N seront désormais reportés dans la limite 

du 31 décembre de N+3.  

 Toutes les autres dispositions du pacte fiscal et financier sont maintenues en vigueur jusqu’à 

fin 2021, pour autant qu’elles ne sont pas affectées ou contredites par le présent avenant.  

De ce fait, il est proposé au Conseil Municipal la mise en place d’un troisième avenant au 

pacte fiscal, intégrant ces différents éléments. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

- d’approuver l’avenant n°3 au pacte fiscal et financier 2015-2020, tel qu’exposé, 

de charger le Maire de signer toutes les pièces correspondantes. 

 

 

 

Roderen, le 03/11/2020    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 04/11/2020 

et publication ou notification du 04/11/2020 
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